






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Remarque : la présente section 2 - Instructions destinées aux soumissionnaires – ne peut faire l’objet d’aucune modification. Toute 
modification nécessaire pour tenir compte d’informations spécifiques concernant le pays ou le projet ne peut être effectuée qu’à l’aide 
de la fiche technique. 
 



 

 

http://www.undp.org/about/transparencydocs/UNDP_Anti_Fraud_Policy_English_FINAL_june_2011.pdf
http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/
http://web.ng.undp.org/procurement/undp-supplier-code-of-conduct.pdf


 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/


 

 

 

 

 

http://www.undp.org/procurement/protest.shtml


 

  





















                                                 
2 Tous les numéros de la FT sont cités à titre de références dans les instructions destinées aux soumissionnaires. Tous les numéros de la FT 
qui correspondent à des données ne peuvent faire l’objet d’aucune modification. Seules les informations figurant dans la 3ème colonne 
peuvent être modifiées par l’utilisateur. Si les informations sont sans objet, la 3ème colonne doit indiquer « sans objet » mais ne peut pas 
être supprimée. 



 



 

 

 

 





 








 





                                                 
3 Les cautionnements ou autres instruments délivrés par des institutions financières n’ayant pas le statut de banque sont ceux que le PNUD 
préfère le moins. Sauf indication contraire, ils devront être considérés comme n’étant pas acceptés pas le PNUD. 
4 Si l’avance demandée par le soumissionnaire dépasse 20 % de l’offre de prix ou la somme de USD 300.000, le soumissionnaire devra 
fournir une garantie de restitution d’avance d’un montant égal à celui de l’avance, à l’aide du formulaire et du contenu du document 
figurant dans la section 10. 
5 La personne à contacter et son adresse sont indiquées à titre officiel par le PNUD. Si des demandes de renseignement sont adressées à 
d’autres personnes ou adresses, même s’il s’agit de fonctionnaires du PNUD, le PNUD ne sera pas tenu d’y répondre et ne pourra pas 
confirmer que de telles demandes auront été officiellement reçues. 

mailto:procurement.ht@undp.org


 























 

 



 

                                                 
6 La publication sur le site Web sera complétée par la transmission de la communication directement aux offrants potentiels. 
7 Si ceci est autorisé, des dispositifs de sécurité (par ex. des dispositifs de cryptage, d’authentification, des signatures numériques, etc.) sont 
obligatoires et doivent être appliqués pour garantir la confidentialité et l’intégrité du contenu. 

http://www.undp.org/
mailto:procurement.ht@undp.org


 































 


 











 

 

 

 

 

                                                 
8  Lorsque les informations sont disponibles sur le Web, il est possible de ne fournir qu’un simple URL permettant d’y accéder. 
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10 SNGRD : Système National de Gestion des risques des désastres 
11 CST-RNH : La Coordination Scientifique et technique pour les Risques naturels en Haïti 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Arrondissement_de_J%C3%A9r%C3%A9mie
http://fr.wikipedia.org/wiki/J%C3%A9r%C3%A9mie_(Ha%C3%AFti)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Abricots_(Ha%C3%AFti)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Trou-Bonbon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Moron_(Ha%C3%AFti)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chambellan_(Ha%C3%AFti)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Arrondissement_de_Corail
http://fr.wikipedia.org/wiki/Corail_(Ha%C3%AFti)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Roseaux_(Ha%C3%AFti)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Beaumont_(Ha%C3%AFti)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pestel_(Ha%C3%AFti)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Arrondissement_d%27Anse-d%27Ainault
http://fr.wikipedia.org/wiki/Anse-d%27Ainault
http://fr.wikipedia.org/wiki/Dame-Marie_(Ha%C3%AFti)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Les_Irois
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12 MICT : Ministère de l’Intérieur et des Collectivités Territoriales 
13 DPC : Direction de la Protection Civile 
14 MTPTEC : Ministère des Travaux Publics  
15 LBTP : Laboratoire National du Bâtiment et des Travaux Publics  
16 BME : Bureau des Mines et de l’Energie  
17 MPCE : Ministère de la Planification  
18 UCLBP : Unité de Construction des Logements et des Bâtiments Publiques /Primature  
19 CIAT : Comité Interministériel d’Aménagement du Territoire 
20 EPPLS : Entreprise Publique de Promotion de Logements Sociaux  
21 ONEV : Ministère de l’Environnement/Observatoire National de l’Environnement et de la Vulnérabilité 

22 MANDR : Ministère de l’Agriculture et des Ressources Naturels et du Développement Rural 
23 MCI : Ministère du Commerce et de l’Industrie 
24 MT : Ministère du tourisme 

25 SEMANAH : Service Maritime et de Navigation d’Haïti 
26 CNIGS : Centre National d’Information Géo-Spatiale 

27 CRH : Croix Rouge Haïtienne 
28 Universités : Universités d’Etat d’Haïti (UEH / FDS et FAMV) et Universités privées de qualité. 
29 Cette méthode a été définie à partir d’une expérience menée sur les Pyrénées et les Hautes Alpes (France) qui a été adaptée au 

contexte local. Elle se propose de fournir un cadrage méthodologique indispensable pour permettre une homogénéité entre données et  

http://haitibusiness.net/home/entreprise-publique-de-promotion-de-logements-sociaux-eppls/


27 

 
 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                       

 



28 

 

 

 

 

 



29 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



30 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 

 

 
 



31 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
30 Ce guide méthodologique inspiré en grande partie de ceux de l’élaboration des Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN) de la documentation 

Française, sera mis à la disposition du prestataire de service retenu à cet effet. 
31 La délimitation générale de chaque zone d’étude s’étend au de la de la stricte limite du quartier. Elle doit prendre en compte l’ensemble du bassin 

versant et/ou le versant comprenant le périmètre de chaque quartier d’étude. Cette délimitation se fera en commun accord entre IMSRN et le PNUD 
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32 ONEV : Ministère de l’Environnement/Observatoire National de l’Environnement et de la Vulnérabilité 

33 MANDR : Ministère de l’Agriculture et des Ressources Naturels et du Développement Rural 
34 SEMANAH : Service Maritime et de Navigation d’Haïti 
35 DPC : Direction de la Protection Civile 
36 CRH : Croix Rouge Haïtienne 
37 CNIGS : Centre National d’Information Géo-Spatiale 

38 CST-RNH : La Coordination Scientifique et technique pour les Risques naturels en Haïti 
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39 Organisations Internationales (FAO, OIM, DFID, OPS/OMS et PNUD) ; Institutions Étatiques tels que : MTPTC, MSPP,  MAST, MARNDR, MPCE, MCI, 

Mairie de Jérémie, Délégation Départemental, et CNSA ; ONG : CRH, GOAL, CARE, EPER, CRS. Médecins du Monde; Organisations nationales : ROPAGA, 
ACCOPA, Ministère Condition Féminines et autres. 
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ANNEE

MOIS 1 2 3 4 2 3 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1.LA CARTOGRAPHIES INFORMATIVES AU 1/25000E DES PHENOMENES NATURELS A RISQUES (CRUES TORRENTIELLES ET 

INONDATIONS, GLISSEMENTS DE TERRAIN, CHUTES DE BLOCS, EFFONDREMENTS ET RAVINEMENTS, SEISMES ET TSUNAMI) SUR 

L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE DEPARTEMENTAL

1.1. : Arrondissement de Jérémie (5 communes : Jérémie ; Abricots ;Trou-Bonbon ; Moron 

et Chambellan)

1.2. Arrondissement de Corail (4 communes : Corail, Roseaux, Beaumont et Pestel)

1.3.  Arrondissement d'Anse-d'Ainault

2.  INFORMATION PRÉVENTIVE 

2.1. Élaboration et diffusion du Dossier Départemental des Risques Majeurs de la Grande 

Anse

2.2. Élaboration et diffusion du Document d’Information Communal sur les Risques 

Majeurs est établi à l’échelle des 12 communes de la Grande Anse

3. ELABORATION DE SIX PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS

3.1.  PPR  Jérémie 

3.2. PPR   Abricot 

3.3. PPR   Moron

3.4. PPR  Roseaux

3.5. PPR Beaumont 

3.6. PPR  Dame-Marie

4. ELABORATION D’UN PLAN COMMUNALE DE SAUVEGARDE

4.1.  PCS  Jérémie 

5. ATELIER DE RESTITUTION FINALE DE TOUTE L'ETUDE

2016 20172015
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40 Le contenu du présent formulaire ne peut faire l’objet d’aucune suppression ou modification. Toute suppression ou 
modification du contenu du présent formulaire pourra entraîner le rejet de la soumission. 
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41 Le soumissionnaire doit remplir le présent formulaire conformément aux instructions. Sous réserve de la fourniture 
d’informations supplémentaires, aucune modification de son format ne sera autorisée et aucun formulaire de substitution ne 
sera accepté. 
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42 Le soumissionnaire doit remplir le présent formulaire conformément aux instructions. Sous réserve de la fourniture 
d’informations supplémentaires, aucune modification de son format ne sera autorisée et aucun formulaire de substitution ne 
sera accepté. 
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43 Le contenu du présent formulaire ne peut faire l’objet d’aucune suppression ou modification. Toute suppression ou 
modification du contenu du présent formulaire pourra entraîner le rejet de la soumission. 
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44 La présente garantie sera requise lorsque le Prestataire demandera une avance de plus de 20 % du montant du contrat ou 
lorsque le montant total de l’avance demandée dépassera USD 30.000 ou l’équivalent si le prix offert n’est pas libellé en USD, en 
faisant application du taux de change indiqué dans la fiche technique. La banque du Prestataire devra établir la garantie à l’aide 
du contenu du présent modèle. 
45 La banque garante devra indiquer un montant correspondant à celui de l’avance et libellé dans la ou les devises de l’avance 
indiquées dans le Contrat. 
46 Insérez la date d’expiration prévue. En cas de prorogation du délai d’achèvement du contrat, le prestataire devra demander 
une prorogation de la présente garantie à la banque garante. Une telle demande devra être écrite et formulée avant la date 
d’expiration indiquée dans la garantie. Lors de l’établissement de la présente garantie, le prestataire pourra envisager d’ajouter 
les dispositions suivantes à la fin de l’avant-dernier paragraphe du formulaire : « La banque garante accepte de proroger une 
seule et unique fois la présente garantie pour une durée maximum de [six mois] [un an] en réponse à la demande de prorogation 
écrite du prestataire qui devra être soumise à la banque garante avant l’expiration de la garantie. » 
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http://www.un.org/Docs/sc/committees/1267/1267ListEng.htm

